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car dans ce dernier cas eile ne constitue qu'un chainon dans l'inter-
minable variation des aberrations mentales auxquelles, ä ma con-
naissance, 1'humanite dite „normale" est aussi sujette que nous.
L'inversion sexuelle est une loi de la nature contre laquelle mora-
listes, pedagogues, psychiätres et legislateurs n'ont jamais rien pu
entreprendre de positif; cette loi, qui est en contradiction, avec la loi
sexuelle normale, a pourtant avec eile, nous l'avons vu, des points
communs. Et enfin, force nous est de tenir compte d'un troisieme
facteur que nous oblions trop souvent: c'est que la reaction, violente
et hostile, ä laquelle nous nous heurtons parmi le reste des hommes

est, eile aussi, Fexpression d'une loi d'incornpatibilite, helas trop
reelle, et dont nous ferions bien de tenir compte si nous desirons
contribuer d'une maniere positive a notre bonheur personnel.

Robin Wood.

L' Homme devant la Loi

Plusieurs lecteurs ayant eu l'amabilite de nous communiques l'article du

Code Penal Militaire, auquel nous faisions allusion dans le dernier nuinero da

notre revue, nous les en remercions.
Le voici done:

Art. 157. Debauche eontre nature:

1. Celui qui aura ooramis un acte contraire ä la pudeur avec une personne
du meme sexe, sera puni de l'emprisonnement.
L'infraction sera punie disciplinairement si eile est de peu de gravite.

2. La personne majeure qui aura commis un acte contraire ä la pudeur, sur

une personne mineure du meme sexe ägee de plus de seize ans, sera punie
de l'emprisonnement pour un mois au moins.

3. Celui qui aura abuse de l'etat de detresse d'une personne du meme sexe,

ou de l'autorite qu'il a sur eile du fait de sa fonctiion, de sa qualite

d'employeur ou d'une relation analogue, notamment de sa position mfli-

taire, pour lui faire subijr ou commettre um acte contraire ä la pudeur,

celui qui fera metier de commettre des actes contrai,!res ä la pudeur avec

des personnes du meme sexe,

sera puni de l'emprisonnement pour un mois au moins.

Le Code Penal Militaire differe du Code Penal Suisse dans ce sens qu'il
prevoit une punition pour chaque acte contraire ä la pudeur avec une

personne du meme sexe sans distinction d'äge, tandi|s que dans le

Code Penal Suisse il est surtout question de la seduction d'une personne
mineure. Le Code Penal Militaire est done plus severe a notre egard, ce que

nous deplorons vivement, surtout si nous pensons au sacrifice de beaucoup
de nos camarades qui ont accompli des mois et des mois de service militaire
durant la guerre. L'esprit democratique n'a done pas encore penetre partout.

A cette occasion nous voudrions nous excuser aupres de nos lecteurs

d'une petite erreur grammaticale qui s'est glissee precisement dans l'article

„L'Homme devant la Loi" et qui en change singulierement le sens. A la

page 16, ligne 34, nous avions mis le mot „crime" alors que nous voulions

parier d'un „ d e 1 i t ".
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